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La France : un pays totalitaire ?
Jusque sur le plan fiscal, le gouvernement
piétine allègrement les règles de droit au nom
d'un prétendu bien commun.
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L a France est-elle un pays totalitaire ? Non,
bien sûr. Ou du moins pas encore. Il y a
encore des élections libres, des journaux

libres, un Conseil constitutionnel capable d'em-
pêcher certaines atteintes à la liberté comme il l'a
fait récemment en rétablissant le libre choix des
prestataires de complémentaires santé. Mais les
signes se multiplient d'un totalitarisme larvé,
insidieux, qui atteint la société.

Il y a les sentences d'emprisonnement pro-
noncées contre ceux qui osent porter le tee-shirt
de La Manif pour tous alors que les Femen qui ne
portent pas de tee-shirt du tout ne sont guère
inquiétées, pas plus que bien d'autres, casseurs
du Trocadéro ou d'ailleurs. Et c'est la différence
de traitement, toute idéologique, qui inquiète
plus que la sanction elle-même.

T 1 y a les privilèges que le président de la Répu-
1 blique veut conserver à la caste des fonction-
naires comme d'autres les réservaient aux mem-
bres du Parti. Le gouvernement refuse encore de
comprendre que la croissance en panne et le chô-
mage en hausse continue sont le fruit de sa poli-
tique fiscale démesurée et plus instable que
jamais, le résultat de ses dépenses excessives, en
confisquant les ressources financières, rares, au
profit de l'État et au détriment des entrepre-
neurs. Ce déni de réalité est le symptôme des
États totalitaires qui ne parviennent jamais à met-
tre en œuvre leur folle politique et qui en accu-
sent tous les boucs émissaires possibles.

Ces États pratiquent en même temps le chan-
tage auquel se livre la France. Elle le fait sans
pudeur à l'égard de ceux qui ont des comptes
occultes à l'étranger, qu'elle menace d'amendes
tendant à la confiscation et de peines de prison,
jusqu'à sept ans, que personne n'oserait envisa-
ger à rencontre de nombre de racailles qui nui-
sent bien plus à la paix sociale. Mais le bien com-
mun s'assimile désormais au bien de l'État et la
privation de ressources qu'il peut subir devient
lèse-majesté. C'est la seule justification du projet

de loi n° 1011 qui veut permettre de recourir
contre les détenteurs de comptes à l'étranger - le
plus souvent d'anciennes et honnêtes familles
qui en ont hérité - aux pratiques jusque-là réser-
vées au grand banditisme : surveillance, infiltra-
tion, garde à vue allongée, interception de cor-
respondance téléphonique, sonorisation et
fixation d'images de certains lieux et véhicules,
captation de données informatiques...

/•"i ontre les décisions de la Cour de cassation, ce
vj projet prévoit aussi la confiscation définitive
des contrats d'assurance vie, autorise l'adminis-
tration fiscale à exploiter les informations qu'elle
obtient de manière illicite (vol, recel, fraude...),
pratiquant ainsi la règle selon laquelle la fin justi-
fie les moyens dont on sait qu'elle conduit inexo-
rablement à la tyrannie. Il faut combattre la
fraude fiscale, mais pas par les moyens de la
fraude. D'une manière générale la majorité poli-
tique n'a plus de pudeur à revenir par la loi sur les
décisions des tribunaux qui ne lui plaisent pas. Le
gouvernement lui-même s'emploie à contourner
les décisions du Conseil constitutionnel en
incluant, contre son avis du 29 décembre 2012,
les produits des comptes d'assurance vie en
euros dans la base du plafonnement d'ISF. C'est
l'État de droit qui est enjeu.

La Russie des lendemains de la chute du Mur
avait gardé ses habitudes despotiques en impo-
sant une fiscalité tellement abusive sur les entre-
prises qu'aucun entrepreneur ne pouvait y satis-
faire. En pénalisant la fraude fiscale, le pouvoir
russe pouvait envoyer aisément en prison ceux
qui lui déplaisaient et il ne s'en est pas privé.

N'attendons pas une nouvelle loi des sus-
pects et la Terreur pour nous opposer à ce risque
de la tyrannie d'un prétendu bien commun qui
n'est en fait que le bien de quelques-uns. Résis-
tons à cette mascarade dangereuse de législa-
tions d'exception qui viennent masquer l'échec
de politiques hasardeuses menées au seul nom
d'une idéologie dépassée. •
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